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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Alors qu'internet redistribue les cartes dans de nombreux secteurs, le monde du
tourisme n'échappe pas à la règle. Par conséquent, les nouvelles offres numériques qui
proposent des services de location de particulier à particulier posent des défis à la
législation fédérale en vigueur. Le canton du Valais, particulièrement concerné par les
questions liées au tourisme, a déposé une initiative cantonale qui vise une adaptation
du droit fédéral aux nouvelles offres en matière d'hébergement. La CER-CE
recommande à l'unanimité le rejet de l'initiative. De son côté, si la chambre des
cantons a décidé tacitement de rejeter l'initiative du canton du Valais, elle propose,
comme alternative, le dépôt d'un postulat pour un examen approfondi de la question. 1

STANDESINITIATIVE
DATUM: 03.03.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

La mutation structurelle du domaine touristique, induite notamment par les évolutions
technologiques, entraîne logiquement une remise en question des normes fédérales
incompatibles avec les nouvelles formes d'hébergement touristique. Pour répondre à
cette évolution, le canton du Valais, particulièrement concerné par les problématiques
liées au tourisme, a déposé une initiative cantonale qui vise une adaptation du droit
fédéral. Avec des objectifs similaires, la Commission de l'économie et des redevances
du Conseil des Etats (CER-CE) avait déposé un postulat. Cet objet de la CER-CE a été
accepté par la chambre des cantons lors de la session parlementaire d'hiver 2016. Par
conséquent,  la Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-
CN) a proposé à l'unanimité à son conseil de ne pas donner suite à l'initiative cantonale
du Valais. En effet, si elle estime qu'une analyse approfondie de la question est
impérative, elle considère que le postulat de sa commission sœur rempli cet objectif.
Selon les recommandations de sa commission, le Conseil national a décidé, à
l'unanimité, de ne pas donner suite à l'initiative. 2

STANDESINITIATIVE
DATUM: 16.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Après le Conseil des Etats l’année précédente, le Conseil national refusait à son tour
par 77 voix contre 66 la création d’un fond de cohésion nationale pour venir en aide
aux régions touchées par la libéralisation de Swisscom, de La Poste et des CFF. Avec
leurs initiatives cantonales, le Valais (00.305), les Grisons, le Tessin (00.313) et
Schaffhouse (00.316) réclamaient qu’une partie des bénéfices des ex-régies soient
versés dans un fonds qui serve à financer les projets de reconversion professionnelle et
à encourager l’innovation des services publics. En contre-courant des Chambres, le
Conseil fédéral décidait en septembre d’accorder aux régions périphériques CHF 19
millions pour adoucir les restructurations. Cette somme s’ajoutait aux CHF 80 millions
déjà libérés pour 2003-2004 et affectés aux projets de coopération touristique, inter-
entreprises et inter-régionales. Le parlement devra toutefois se prononcer en 2002 sur
la question. 3

STANDESINITIATIVE
DATUM: 12.09.2001
PHILIPPE BERCLAZ

1) BO CE, 2016, pp.82; Rapport CER-CE
2) BO CN, 2017, p.534; Rapport CER-N/WAK-N
3) BO CN, 2001, p. 2 ss.; TG, 6.3.01; presse du 12.9.01.
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